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Nouvelles Diverses.
——

Voici ce qu’on disait à Londres au commence-
ment de novembre d'après les nouvelles alors les plus
Técentes des Etats-Unis: .
* Le président de l’Union,après avoir réglé l’in-

demuité due à M. Mac-Leod pour l’emprisonnement
‘et le prosès ‘qu”il a subis, exigera du gouvernement
Anglais, 1° une indemnité pour le propriétaire de la
Caroline et pour les parents de Darfee, ainsi que
voor ls colonel Grogan, illégalement arrêté sur le

territoire de l'Union ; 2° une indemnité à raison de
la cuptureillégale de vaisseaux amérivains sur les
côtes d’Afrique par des vaisseaux de S, M. btitan-
pique; 3° la remis-, an 4 juin prochain, du terri-
toire litizieux appartenant à l’état du Maine, cons
formément au traité de 1786 ; 4° la reconnaissance
de la ligne frontière au nord-ouest, par de là les
Montagnes-Rocheuses, jusqu’à la mer Pacifique.”
—II ÿ a en ce momentd ns la maison destous de

Bethaal-Green un homme du nom de Richard
Weeks, Dernièrement une de ses tantes lui a lais-
sé 150,000 liv. sterl. (3,750,000 fr.), ce qui n’a pas
paru produire en lui une grande impression. Il se
croit un prince millionnaire et propriétaire de quin-
ze palais à Greenwich ; la femme de ce fou demeure
à Greenwich ; elle se sontient par ses travaux à
l’aiguille. Une commission doit s’occuper de la
disposition des biens immenses de cet insensé.

( Sun.)
—Jamais le contraste qu’offrent le luxe de l’aris-

-tocratie‘anglaise et la profonde détresse de là classe
ouvrière n’a été plus marqué à Londres. Des mil-
liers de familles vivent en ce moment entassées pêle-
méle daus des bonges infects, dans des caves, qui
p’ont point de portes, point de fenêtres, et où le
plancher n’est qu’une boue liquide. Saint Giles, le
woisinage de Drury Lave, Saint George’s-in-the-
Fields, et les immenses quartiers situés à l’est de la
métropole, étalent la même misère. Parfois une fa-
mille entière, composée de cinq à dix individus, n’a
pour subsister que ce qui suffirait à peine à l’appétit
d’une seule personne. Quant aux hailluns qui cou-
Vrent ces pauvres gens, il faut les avoir vus pour s’en
faire une idée. Ona calculé qu’il y a à Londres 26,-
900 ouvriers tailleurs, dont 17,000 sont actuellement
#:ns emploi,

Ajoutez à cela 1,100 peintres qui sont dans la
mênie situation: celle des ouvriers bottiers n’est pas
moins déplorable, Aussi remarque-t-on que le chif-
fre des décès excède de beaucoup celui de année
dernière. Cependant, ajoute le journal anglais au-
quel nous empruntons ces détails, l'hiver s’approche-

Tous ces milliers de malheureux, qui souffrent, ne
peuvent espérer ni emploi, ni dimunition dans le

prix exorbitant des aliments et du chauffage.—
Quelle perspective!
—Le Morning Chronicle publie ce qui suit en

date de Dublin, 14 novembre :
« Une députation des prélats catholiques romains

s’est présentée jeudi dernier chez le lord lieutenant.
Cette députation se composait du docteur Crolly,
primat catholique romain, et du docteur Murray,
archevêque de Dublin, elle à été accueille de la mau-
ière la plus courtoise. Ces deux prélats ont deman-
dé que l'allocation parlementaire destinée à l’éduca-
tion des prêtres catholiques fût doublée ou augmen-
tée du moins autant qu’il serait possible, attendu
Que la somme votée était insuffisante. Le lurd lieu-
tenant a répondu qu’il transmettrait la pétition du

olergé A sir Robert Peel avec son opinion À ret e-
gard. Nous verrons bientôt si le premier ministre
est animé d'intentions sincères envers l'Irlande.

—Tout le monde se demande le secret de ce ras-
semblement de troupes qui se forme dans le dépar-
tement du Nord. On s’en étonne à Bruxelles; on
n’y compreud rien à Paris. I! nous en a été douné
aujourd’hui vne explication que nous ne garantis-
sons pas, mais qui nous paraît très vraisemblable.
On assure que l'instruction relative au dernier

complot belge a révélé à Léopold l'extrême impo-
ularité de sa personne et de son gouvernement,
a population entière serait anssi fatiguée que dés-

affectionnée d’un régime qui isole et ruine la Belgi-
que, après l'avoir humiliée et démembrée. Les
alarmes causées par ces révélations auraient été si
vives à Bruxelles qu’on aurait été forcé de faire

<onnaître à notre gouvernement le danger de cette
situation et la crainte des événements qu’elle pour-
rait amener. Ce serait donc pour rassurer la cour
de Léopold, non pour surveiller les mouvements de
la Hollande, que le corps d’ubservation de Lille au,
rait été organisé.
—Les troupes réunies dans la quinzième division

militaire ne s'élèvent pas à plus de vinst mille hom-
mes. Il paraît que le ministère, à la prera‘ère nou-
velle de la conspiration de Bruxelles, que l’on sup-
posait avoir des ramificatious étendues dans l’armée
belge, se proposait de rassemil-r un corps d'armée
plus considérable entre Lille et Valenci-nnes. Ce
projet n’a pas eu desuite, et l’on s’est borné à diri-

ger vers notre frontière du nord deux batteries d’ar-
tillerie. Nous avons même appris que trois batail-
lons, désignés pour renforcer l’armée d'Afrique,
n'avaient pas reçu de eontr’ordre et devaient quitter
bientôt le département nu Nord.

( Courrier Français.)
Le ministère dirige 25 (0 hommes sar nos dé-

partemeut méridionaux, pour renforcer les garnisons
les plus rapprochées de la frontière d’Espagne, Il
ne paraît pas que ces troupes doivent être embriga-
dées dès à présent; elles vont même er ee moment
assez éloignéer de leur destination pour que lé géné-
ral qui commande à Perpignan se plsigne de n’avoir
pas, pour le service de la place, un nombre suffisant
de soldats.
On dit que M. Guizot, interpellé sur les motifs

de ce rassemblement, a répondu en étalant les craîn-
tes que lui donnaient les excitations parties de la
Catalogne pour la tranquillité du midi de la France,
et ge*il s’est défendu de tout dessein ultérieur.

(Idem.)
—On vient, dit le Toulonnais, de trouver dans les

combles de la mairie de Perpignan une toile de
Raphaël; elle représente une vierge, ayant les mains
fvintre e& contemplant avec un regard d'amour aon
enfant endormi qui, recouvert d’une tunique blanche,
repose sur un riche coussin broché en or. St. Jean,
placé derrière la Vièrge, fait signe, en plaçant le
doigt sur sa bouche et en fixantie spectateur, de ne
pas troubler l’extase d’une mère,
— M. Jose Garcia de Villalta, secrétaire de la

reine Isabelle ll et de la direction de l’instruction
publique, vient d’arriver à Paris, chargé par son gou-
vernement d’une mission intéressante pour l'avenir
de l'Espagne. M. de Villaita se propose d’examiner
à fond votre système universitaire et celui des prin.
cipaux états de l’Europe, et de faire servir ses ob-
servations & la réforme des uviveraités espaguoles,

( Constitutionnel.)
INCENDIE—Un épouvantable incendie qui a ré-

eisté tout unjour aux efforts réunis des pompiers
at d'un détachement de la garnison, a éclaté dans la

“rare =

MARDI, i JANVIER 1842.

QUEBEC:
MARDI; '11 JANVIER,
—

nait du 2 novembre à Marseille. Le feu a pris dans |
l’atelier d’un tonnelier, situé au rez-de-chaussée et 1842
au premier étage d'une maison de l'impasse de la ’rue des Quatre-Tours ; cette maison, adossée à un |

|

des murs de celle qu’occupe le tribunal de commer- 0,
ce, a été toute entière la proie des flammes. Le Nous avons les journaux de Boiton du 6. Le
tonnelier et sa famille ont été réveillés par la cha- législature du Massachusetts s'est assemblée le 5, et
leur insupportable que répandait le feu, dontl’acti- les deux chambres se sont organisées parl’éleotion
vité était alimentée par les matières combustibles de I'houorable Josiab Quincy, comme président du
qui Pout rapidement propagé. Les habitants de la ‘sénat, etde M. Thomas Kirnicutt comme président
maison incendiée entendaient le bruissement des | de la chambre des représentants, et là réélection de
flammes qui attaguaientl’escalier, et faisaient déjà M. Charles Calhôuu comme sacrétaire de l’un, et dé

ro qui ve soient d'an euprômeintérêt pour le pays.
Tudépendammentdu talent qui préside au choix de
ses extraits et de ses variétés scientifiques, nous ne
pouvons nous lasser d'admirer l’habileté avec le-
quelle elle discute la législation Sydenham dans ses
points les plus graves, les plus sérieux et les plus
compliqués ; ui cette feuille nous est d’une précien-
se émulation, nons pouvons dire qu’elle serait d’une
désespérante concurrence. Nous eo repruduisons *
son article eur lu Z'axation par les conseils de Dise
trict, persuadé que noûs sommes, que si ce morceau ‘
est seuti et apprécié comme il mérite de l'être, le

  

deux voix dass nolui de St. Thomas, et dela encote
mieux si l'élection se fait à l'Inlet, suivant lé statut
do la 9¢ Geo. LV, chap. 73, ot non comme ls der-
vwière fois, à St. Thumus, à l’une des extrémitéé du
comté de 1'lalet.

Z.
—_2pme

Buagitx D'ENREGISTREMENT.—Un correspondant
de l’Aurôre deà Canudaa suscite une nouvetie aujec-
tion à lu miss en exécution de l'ordunuance des bus
reaux d’enrégistrement, quant aux villes de Québeo
et de Montréal ; voici son article: ’pénétrer duns leurs appartements du second étage

une clarté sinistre. En ouvrant leüra fenêtres, ils
aperçurentle large foyer que l'incendie avait déjà
formé. Une jeune fille de 13 ans s’élance la pre-
mière et tombe brisée sur le pavé ; son frère fait
prendre le même chemin à sa mère et se précipite
à son tour : le père, accompagné de sa fille aînée,
montesurle toit pour appeler un secours qu’on ne
pouvait leur porter, car leur maison était dominée |
par les toitures voisines. . !

“ Pendant que tout ceci se passait, dit le Séma-
phore, les voisins, éveillés par les cris d’effroi que
poussaient les malheureux habitants de la maison
inceudiée, s’étaient empressés de jeter des matelas
dans la rue, et l’un d’eux du haut d’un toit voisin
envoya au père et à la fille one corde avec laquelle
le malheureux père lia son enfant : mais cette corde
se brisa, et la jeune personne fit une chute qui mit
ses jours en danger. Le père, à sun tour, se préci-
pita du toit et tomba dans la rue sur un matelas,
sur lequel ou le trouva avec une jambe et un bras
brisés.”

Cette malheureuse famille, ainsi mutilée, a tout
perdu. La maison a été brûlée entièrement sans
qu’on ait rien pu sauver. .

[La précaution d’avoir une quantité suffisante de
bonne corde disposée d'avance et toujours à portée
de ceux qui conchent dans un haut de maison, pour
former une échelle en cas d'incendie, aurait pu sau-
ver tous ces malheureux.)

—Onécrit de Cologne, 27 octobre:
“ Dimanche dernier nous avons été témoin d’un

phénomèue remarquable, mais effrayant: uv vent
chaud et désagréable avait régné pendant toute la
matinée et semblait l’avant-coureurde quelque événe-
ment atmosphérique. Environ 8 minutes après 2 |
heures nous éprouvâmes une secousse de tremble-
ment de terre, accompaguée d’un grand bruit souter-
rain. Ce tremblementde terre, qui ne dura pas plus i
de 2 secondes, a été si violent qu’on pe se souvient,
Gre d’un seul semblable qui a eu licu il y à 30 ans; :
il à ébranlé toutes les maisons, les murailles, fait tom- !

ber les cheminées,et en général, causé de grands dé- |
gâts. Une partie des armoiries nationales de notre
superbe maison des cumitats a été renversée. Les
habitants de cette ville, pour lesquels cet événement
n’est pas ex'raordinaire t'en out pas moins été jetés
dans la plus grande terreur.”

UNE s0URIs DANS L’ESTOMAC.—On écrit de Lille :
“ Une incroyable gageure a causé la mort d’un

homme. Un individu était à fêter la Saint-Crépin
dans un cabaret où on venait de prendre une souris ;
sur le défi quilui fut fait de la manger à son déjeuner
il répondit que pour50 fr. il l’avalerait vivante. Soit
que la somme ait été dépuaée ou que l’orgueil pous-
sûr l’imprudent, il mit son propos à exécution et
avala la souris. i
A peive étsit-elle passée qu'il fut pris de convul-

sions effroyables, à tel point qu'on dut Patiacher
pour l’empêcher de se briser les membres. Quelques
secours lui furent administrés, mais ils furent inu-
tiles; il est mort au bout de trois heures. Ou dit
qu’il est père de six entants.”

 

—Dans une correspondance de Constantinople,
le 27 octodre, nous trouvous "anecdote suivante :

“ Ja vous avais aunoncé derniérement que la sule
tane Validé avait fait remettre à lady Pousouby :
une parure en brillants estrmée 200,000 piastres, et
à Mmes de Sturmer, de Kœænigsmarek et de Titoff,
des préeents d’une moindre valeur. Aussitôt que
S. Exc, l’internonce eut reçu ces présents, il les fit
reporter chez la sultane, en lui fesant témoigner ,
tout son déplaisir d’avoir été traité sur le même
pied que les représentants russe et prussien. “ Ces
puissances, faisait-il dire, n’avaient concouru que
moralement à l'expédition contre le vice-roi d’E- ;
gypte, tandis que l’Autriche avait versé le sang de ;
ses soldats et exposé les jours d’un prince du sang .
impérial. On de pouvait donc les confoudre dans !
le témoignage d’une même reconnaissance, et Mme
de Sturmer devait être l’objet d’une distiuction par-
ticulière ” |

“ Sa Hautesse, informée aussitôt de ce petit inci-
dent, douna l’ordre qu'il Hit ‘ait choix parmi les bi-
Joux du trésor, et qu’un !es envoyât à Mme de Stur- |
mer. |

“ L’amour propre de cette noble dame doit être
satisfait, car ces diamants sont d'une valeur triple de
ceux qu’out reçus Mmes de Kœnigsmark et de
Titoff” ;

|

————————————

ETATS.UNIS. i

—M. Wm. L. Brent, ancien membre de la délé-
gation de la Louisiane au Congrès, et actuellement
avocat dans le District de Columbia, a comparu der-
nièrementà la cour criminelle de Washington sous’
une accusation d’avoir tiré des checks sans avoir de
fonds et a été acquitté.—( Courier.)
—La Gazette d'Alexandrie dit qu’il a été em-

barqué de l'arsenal près de Washiugtoo, 300 ton-
neaux de canons de gros calibres, puur les fortiti-
cations de Newport et Rhode-Island. Dixneuf
canous de 32 sont aussi embarqués pour le Fort
MeHeury, près de Baltimore.

|

L’armement des
forts est activement poursuivi par la présente ad-
ministration.
—Il purait certain que I’bonorable Henry Clay va

résigner sa place de sénateur au Cougrès. Il va,
dit-on, visiter l'Île de Cuba. John J.” Crittenden,
avocat-général, remplacera probablement M. Clay.
M. Crittendeu sera certaineweut un sénateur très-
capable ; mais dans les puissants conflits d'esprit,
M. Clay ne sera pas remplacé.

Banque pes ETars-Unis.—Nous apprenons, dit
la Gazette de Philadelphie, que la proposition a été
faite au gouvernement fédéral, par l’intermédiaire
du collecteur de ce port, d'acheter le magnifique
local de la Bauque des Etats-Unis pour en faire
une douane.

Ecores DE Mepecine.—Le nombre d'étudiants
aux écoles de médecine à Philadelphie est, dit-on,
beaucoup plus grand que l’année dernière, Il ya
à peu près 360 étudiants à l’Université de Pen-
sylvanie. À l’Ecole Jefferson, 160, et au Collège
de Pensylvanie 75. Le nombre n'est pas précis,
les étudiants arrivant journellement. 

‘comment le Morning Courier, l'organe spéeial et

! s’il était suivi, il laverait entièrement les comwu-

pays nesera pas longtemps sans en recueillir les fruits
qui ne tourueront pas assurément au profit de /a
machiae à tazer !"

M. Luther S. Cushing de l'aûtre.

Sir CHarLES BG0T, arrivé à Boston le même
Jour avec sa suite, en route pour le Canada, prit des
logements à l’hôtel de l’Aigle, et avec M. GRATTAN,
le consul d'Angleterre à Boston, accompagua le gou-
verneur de l’état lorsga’il alla recevoir les serments
des membres des deux chambres dans leurs salles
respeorives. c.

e dernier numéro # North American Review
contient le passage qui suit relativement où nouveau
gouverneur-général du Canada :

 

INCENDIE.—Samedi dernier, sur les 5 heures du
soir, le feu éclata dans la maison de M. Poser au
coin sud-ouest du marché de la Haute-Ville, dans
l’aîle occopée jar M. Coyle, aellier, en face de l’au-
cien marché à foin. Les prompts seconrs qui furent
donnés par les militaires, la police et les citoyens,
sauvèrentle principal corps de logis fesant face au
nord, quoique beaucoup endommagé. L'aile seule
a été presque entièrement détruite. La maison
voisine, occupée comme auberge par Mme Corbett,
courut aussi un grand danger et fut vidée,
Le feu fut mis par du vernis qui était dans ua

vase do fer-blanc sur le poêle. Ou avait eu la pré-
caution de \v placer daus du l’eau comme de cou-
tume; mais le bouchon s’envola, et le cunteau du
Vase se répandit et s’enflamma aussitôt. Un com-
pagnon sellier, du nom de MuConkey, assis près du
poêle, a eu des brûlures graves.
La maison était assurée au bureau de la compu-

goie d’assurance de Québec. On estime le dom-
mage i environ £150. M. Coyle était assuré pour
£250 au même bureau.

res

“ Parmi les plus distingués des diplomates em-
ployés à conduire les négociations si compliquées
de la question hollando-belge, était l’ambassadeur
anglais à La Haye, sir Charles Bagut, qui avait pré-
cédemment occupé le poste de mivistre anglais à
Washington, et dont la nomination A celui de gou.
verneur-général du Cauada vient d'être annoncée.
Et l’on peut remarquer ici, en passant, gue peu d'in-
dividus pourraient être plus propres à remplir la
tâche de cousolider l'union des deux provinces
par ce qu’il à vu de l’union entre la Hollandeet la
Belgique, qui avait vne si merveilleuse analogie
avec la graude expérience à laquelle il a été choisi
pour présider. La similarité des deux cas approche
autant que possible del'identité: ditférence de raves,
de langue et de religion ; disproportion de la popu-
lation, avec une égalité de représentation; montant
beaucoup plus graud de la dette publique de Ia di.
vision la moins pupuleuse, couvertie en une dette
générale à partager par l’autre division: et beau-
coup d’autres points mineurs de ressemblance, qui
ne peuveut que frapper quiconque a unie cubuais-
sance intime de la formation du royaume des Pays-
Bays; et pour compléter le tableau, il ne manque
pas même la proximité d’une puissante nation con-
voitaut d’une manière non équivoque la possession
de ces provinces, et chez laquelle il ne faut pus de
petits efforts de sagesso dumestique pour supprimer | «
les mauilestations de cette couvoitise, Toutes les «
fautes commisespar le roi Guillaume (de Hollande) «
et tous les troubles qui empoisounèrent son court «
règue, doivent être frais daus la mémoire de sir «
Charles Bagot. Nul individu ve se distingua plus «
que lui par ses effurts pour prévenir les unes et «

 
CONSEIL DE VILLE—I| y aura séance du conseil

vendredi soir À 7 heures.

Voici les ordres du jour pour cette séance:
1°. Election d’uu “inspecteur du département

du feu” et d’un “ snrveillant du ramonage,”
2°. Projet de réglements des marchés.
8°- Vingt-buitième rapport du comité des che-

mins,

4°. Motion de M. Langlois concernant le bois de
chanffuge. ’
5° Motion de M. Shaw, tendante 3 ce * qu'il
soit nommé un comité pour préparer une pétition
au gouverneur-général, demandant que toutes les
nominations sous l’exécutif de cette province
soient sur le principe d’appointements fixes, et
que dans tous les cas où les revenus d’un office
proviennent d'honoraires, les dits honoraires,
après déduction des appointments, et autres dé-

La oité de Québeo à été ivcorporée par l'ordon-
Mauce du conseil spécial, chapitre 36, passée le 25
juin 1840. Celle de Montréal l'a êté par sue adtre
ordunnance du mêmeconseil, de môme date, chapi-
tre 35. Leslimites de ces deux cités sontcelles que
leur avait dounées la proclamation de sir Alured
Clarke, du 7 mai 1791,

‘ordonnaunge des municipali:ée, chapitre 4, a été
passée lo 29 décembre 1840.Elle donue au gouver-
neur le pouvoir de diviser la province en districts
municipaux ; oequi a été fuit par proclamation da
15 avril 1841. Mais cette ordonuanue statue express
sément, dans la 49e section, “querien de ce qui est
“ contenu dans cette ordonnance, ne s'étendra ou ne
“sera entendu s'étendre aux cités de Québec et de
“ Montréal, telle qu'incorporées pur la loi.”

Ainsi ces deux vités ne peuvent faire partied’au-
cun district municipal. Elles en sont expressément
exclues.

“ L’ordonnance des bureaux d’enrégistrement, soo-
tion 5, porte: “ II sera établi dans vnaonu des dis-
“ tricts judiciaires de cette provinoe, à tel heu qui
* sera fixé par le gouveraeurde la province, pourle
“ siége de la cour de district, dans les dits dstriots
“ respectivement, un bureau public pour l’enrégistre-
“ ment, etc., etc. '

Les districts judiciaires sont ceux qui devaient
être créés en vurtu du l'ordonnance du conseil spé-
cial, chapitre 43, passée le 25 juiu 1840, généralo-
meut counue sous la désignation d'orduananve des
cours de sohériffs, Mais cette ordonuance n'a jumais
été mise en force; elle à en outre été rappeléo par
l'acte dela législature-unie, chapitre 20, section 91.

“ Il n'existe donc pas, il ne peut pas môme exister
de districts judiciaires, tels qu’ils sout indiqués dans
l'ordonnancedes bureaux d'enrégistremeut. Cepen-
dantil est pourvuà cette difficalté par l’ordounance
même, et voyons comment,

** L'on sait que cette ordonnance ne pouvait deve-
vir en force que par une proclamation du gouver-
peur. Cette proclamation a été émanée le 18 dé-
eembre courant.

“ Par la 58e section de l’ordunnance, il est dit"
que daus le cas, où au temps de l’émauation”* de la
dite proclamation, 'ordunnance des cours de shériffs pour adoucir les sutres, Il a appris uve leçon qu’il «

peut maintenant mettre à profit daus la pratique; |
et c’est un sujet de satisfaction pour tout bon G- |
toyeu des Etats-Unis que cette tâche ait été confiée
à Bu homme que ceux qui le conuaissent le mieux
représentent comme honorable, havile et conciliant;
réanissaut en lui les qualités de la tête et du cœur
qui peuvent en faire uon-seulement un bon admi-
wistrateur, mais ce qui est pour le moins aussi im-
portant dans la position actuelle eds affaires, un bou
vowia. ”

penses nécessaires, forment un fonds à l’nesge
des conseils muuicipaux des cités et districts, res- |
pectivement,”

DISTRICT DE SAINT THOMAS.

Bien que les deux lettres ci jointes nous aient|
été adressées du même district, et, par un hasard
assez singulier, portent pour signature la même ini-
tiale; on n’aura pas de peine à s’appercevoir qu’elles
ne sont pas du même correspondant.
Quant à l’erreur signalée dans la première, nous

l’avions déjà rectifiée dans notre dernier numéro,
avant de recevoir cette lettre. La cause ena été !
des renseignements que nous avious lieu de croire
exacts, et qui l’étaient effectivement presque en
tout, puisqu’ils ont été confirmés par la Gazette |
officielle, excepté que M. E, P. Taché, membre du
parlement provincial actuel, était confondu dans nos :
informations avec M. J. B. Taché, membre de l’an- |
vien parlement provincial et du conseil spécial du
Bas-Canada, et que M. Charles Mondelet est substi- |
tné daus la liste officielle, comme juge des districts -
de Terrebonne, Leinster et Berthier, à la place de
M. F. A. Quesnel, membre du parlement, qui a re-
fusé, dit-on, la même place. Au reste, nous nous
sommes toujours plu à rendre témoignage à l’indé-
peudance et à la fermeté de caractère déployées par
M. Taché dans ses votes durant la session récente,
et en particulier sar la question des conseils de dis-
trict, quoiqu’il eût lui-même accepté la présidence
d'un de ces conseils. Mais cela ne détruit puint
notre observation quant à ceux des M. P. P. com-
pris dansla liste des régistrateurs, etc.etc, qui par
leurs votes ou leurs absences calculées, pendant
cette session, auraient aidé à river les chaînes im-
posées au Bas-Canada par la législation du conseil
spécial ou du parlement impérial, tout en fesant du
patriotisme lorsqu'ils étaient assurés que cela ne
pouvait servir de rien, afin d'assurer leur réélection
en jetant de la poudre aux yeux des électeurs.
Quant à la secoude lettre, il est bon de se rappe-

ler que la détermination du conseil de Saint-Tho-
mas, de rémunérerses officiers, ne fut adoptée qu’à
lu majorité de deux voix eur 18 votants, et que ce
ne ful qu’aprés ce vote que le conseil résolut d’ac-
corder à son président, nommé par l’exécutif et ré-
vocable par lui, un traitement annuel de £100,
£ 125 de salaire annuel à truis antres officiers égale-
ment nommés par l’exécutif,ete. La détermination
du conseil de Saint-Thomas, ‘ de procéder, de se
mettre tout de Lou À l’œuvre, ” combla de joie le
Canadien, qui la célébra comme uu triomphe pour
la cause qu’il plaide maintenant, et qui Voffrit
comme un exemple à suivre par tous les autres dis-
tricts.

M.le rédacteur,
Dans votre feuille du 4 du présent vous donnez

une liste des Messieurs nommés à la place de régis-
trateur dans laquelle le nom de M. Taché, M. P. P.,
se trouve inclus pour le district de Kamouraska,
avec une remarque au-dessous par laquelle vous in.

« formez vos lecteu-s que: “les M. P, P. explique-
raient certains incidents de la session récente. ”
Ce n’est point M. Taché, M. P. P., de St. Thomas,
qui a été nummé régistrateur; mais bien l’hono-
rable J. Bte. Taché de Kamouraska. Pour ce qui
regarde le représentant de l’Islet, sl se trouve lié à
certaine incidents de la session récente, nous pou-
vous vous assurer, M. le rédacteur, que ce n’est au-
cunement dans le genre que la Gazette voudrait.le
donner à entendre.

Z.

 

“ LA MACHINE A TAXER” ET “ LE CANADIEN.”—
Nous lélicituns votre confrère du Canadien, et nous
pouvons l'assurer que c'est bien saus envie que nous
le fesons, da bouheur qu’il a d’être complimenté par
les journaux de leu lord SYDENHAM sur sa politique
actuelle à l'égard des conseils de district. Vuiui

 

semi-vfficiel du créateur de cs conseils, s'exprime
dans sou numero de vendredi dernier :

* Nous uous réjouissons (dit le Carrier) de trou-
ver que l’éditeur du Canadien travaiile sor1eusement
à exhiorter ses Compatriotes d'extraction française à
tirer Lout le parti pussivle des pouvoirs dunt ils
sont investis par l’urdonuance des muuicipalités, de
mauière à douner effet aux intentions de la légisia-
ture. En parlant sur ce sujet, le Canadien emplure
le laugaze d’un écrivain sensé, mudéré, et à cet
égard, il coutraste fortement avec les opinionsmises
au jour par sa contemporaine la Gazelle, qui avec
tout son talent et toute sun habileié, porte l’em-
preiote d'un esprit méconteut.
“ Celle=ci ne veut point décider de quelle manière

les pouvoirs confiés au corps municipaux devraient
être exercés ; mais elle aime mieux se retrancher
daus l’incoustitutionnalité, de l'ordonnance elle-

même. Uelui là, avec plus de libéraiité, consent de
passer par-dessus (fv waive) cette objection, pour
s’occuper des avantages pratiques que le pays peut
retirer de la mesure, Pour vous, dit l’écrivain (du
Canadien), * nous n’hésilons pas à dire que le meil-
leur moyeu de faire ressortir les vices de l’urdon-
pance, c'est de lh mettre en opération’; et puis il
ajoute que, quant à l'éducation en particulier, une
autorite comme celle donnée aux conseils municipaux
était absolument indispensable pour amener queique
chose qui ressemblât à un système géuéral.

“ Eu somme,l’avis offert est si admirable que

Nautés canadiennes-françaises du reproche que la
Gazette de Montréal leur adresse dans un numéro
récent, et que leur cuuduitedepris longtemps a mal-
heureusement justifiée, nous vuulous dire leur ré-
pugnance à diriger eux-mêmes leurs affaire loca-
les. L'article, eu somive, fuit beaucoup d’honneur
au Canadien, et vous esperous que l’avis qu’il cun-
tient sera suivi.” _ i
Ce qui nous console un peu de la manière désa-

vantageuse dont l’organe de l'administration SyDEN-
BAM lait contraster la Gazette aveu le Cunadien,
C’est que peu de conseils nunicipaux jusqu'ici pa-
raiveent avoir adopté l’avis de votre coutrère, de “se
mettre tout de bou à l’œuvre” de taxer le peuple en
vertu d’une ordoutiance que lui-wêtme reconnaît in-
constitutionnelle, et d’avaler le poison comme *le
meilleur moyen d'en faire ressortir ”’ les eifets per-
nicieux. .

Ce qui nous console encore un peu des mauvais
compliments du journal SYDENHAM, c'est que nous
n’avuns pas toute la presse française du pays contre
nous sur cette question, comme le prouve l'extrait

suivaut de l’Aurore des Cancdas, le seul organe
politique de la population canadienne-frauçaise du
graud distsict de Montréal *

Cet article est top bienveillaut pour que nous
œussions pu le reproduire si nous n’avions pas be.
soin de cunsolation. ll est vrai que l’Aurore a,
comme nous, le malheur de d’avoir pas “ flechi le
genou devant le guuvernement respousable.” et de

8 janvier 1842,

M. l’éditeur,
Comme M. Taché, gardien (warden) du distriet

de St. Thomas, résignera probablement sous pen
son mandat comme membre du parlement, en vertu
de l’acte de la 1ère année Guill. IV, chap. 42, afin

nepas voir ies choses aujourd’hui à travers le même
milieu que le Canadien.

* La GAZETTE DE QUEBEC :-—Pour nous satisfaire,
il nour faudrait la reproduite toute entière, caf en

{ vérité il n’est pas deux lignes de son defnier numé-
|  d’en appeler à ses électeurs sur la convenance qu’il

y a eu pour lui d’accepter une place lucrative; alors
on verra si M, l’éditeur du Canadien a eu raison de
teucer aussi vertement les autres conseils munioie
paus de la province à propos de la faible majorité de 

““ ne serait pas en force, alors il serait loisible au
“ gouverveur, daus et par sa proclamation susdite,
“ de diviser cetto proviuce en districts pour les tine
“ de cette ordonnance, et de déclarer et régler qu'-
* un ou pluvienrs des districts municipaux en les-
“ quels cette province pourra être divisée sous l’au-

|" torité” de Vordonuanve des municipalités,* fore
* meront ou seront unis en un district puur toutes
** les fins de cette ordonnance, etc., etc.

“ La disposition de cette 58e section doit-elle
être prise d’une manière disjouctive, de manière à
donner au gouverneur le double pouvoir, ou de
diviser la province en districts à son bon gré, ou
d'adopterla division des districts muvicipaux? ou
bien duit-elle être censée ne lui laisser aucuue ale
ternative et l’ubliger, dans ce cas, à adopterla divi-
sion des districts muvicipaux ? 11 me semble que
c’est là le sens de l’ordonsance. À défauc des dise
tricts judiciaires, les bureaïnx d’enrégistrement ne
devaient être établis que dans les districts muvioi-
paux. Cette interprétation semble résulter natu-
rellement de l’emploi de la conjonction * et,” dans
la 58e section; autrementl’un aurait fait usage de
la disjonctive “ ou.”

* Ll est évident que l’auteur de la loi n'avait en
vue que les districtsjudiciaires; car dans lu huitième’
sectiou, relative aux cautionnements des réginira®®
teurs, on lit ces mots: “districts dans leuquels les
cités do Québeo et de Moutréal seront situées.”

‘“ En effet, sous l'opération de la loi des cunts dé
dietricts ou de shériffs, les cités de Québeo et de
Montréal auraient fuit partie de districtsjudiciaires ;
alors point de difficulté, Mais ces deux cités ne
peuvent faire partie des districts municipaux de
Québec et de Montréal.

« Or, s’il est vrai qu’en l'absence de districtsjue
diciairez, il ne puisse y avoir de hureaux d’enrégis-
trement que dans les dissiets municipaux, il d'ov-
suivra douc que les cités de Quévec et de Moutréal
doivent 8tre suustraites à l'opération de ce cette
loi.”

 

Bureau DE MEDECINE.—Au dernier exames
trimestriel tenu par le bureau le 3 du courant,les
membres présents étaient—les Ducteurs Painousud'
(président), Couillard, Morrin, Blanchet, Parans;
Noël, Mursden et Nault (secrétaire). ”
MM.Félix Mesnard, du district de Montréal et

F. X. Gendron, du district de Québec, furent ad-
mis à la pratique. nv

M. Ludger Têtu, de St Thomas,fut admis à l’é-
tude.
 

Québue, 31 décembre 1841,
À MESSIEURS LES MEUECINS DB QUEBEC. :

Messikurs,—Il est plus aisé pour moi deressen-_.
tir tout ce que votre adresso d'adieun éveillé de
sentiments divers ruon âme gue de l’exprimer : les
témoignages flatteurs qu’ellb renférme auraient trop
lieu de m’énorgueillir, si je ne pensais qn’en les dice
tant, vous n’avez écouté que les sentiments bien-
veillants de votre cœar envers un ancien confrère.

L’approbation unanime d’uo corps aussi distingué.
que celui de Messieurs les Médroins de Quédee ne,
peut sssurément que m'être extrêmement flaiteuse,
et me laissera une impression que ni le tewps, ni
l’absenee, ni les vicissitudes de la vie humaine pe
pourront effacer, en me faisantregretter doublement
de me séparer de mes confrères qui m'ont toujours
honoré de leur coufiance et amitié, "4%

Recevez, avec mes adieux, mes remerciments les
plus-aincèrea pour cette expression honorable de;
Votre souvenir, accompagnés de @eux de ma famille,
qui à été sensible, oumme elle le devait, aux vœux
que vous faites pour notre bonheur.

J'ai l’honneur d’êrre,
Messieur, ç

Votre très humble et obéissant serviteur,-
A. G. CoutLLann

co Québec, 31 décembre 1641. su

MoN CHER MONSIEUR BT ANCIEN AML. +l ji
Un événemente malheureux qdi à ploogé ma be ’

mille dans le deuil et la douleur, ta’a ompêchéjuse



qu'à ce jour d'accuser la réception de votre lettre battre en duel sous peine d'3tre ‘placards, foustts,
obligeante du 20 décembre courant, sinsi que d'un ou diffamé pour la vie, c'est saper les fondements de Prosince du Cunads,L'ex-bey Achmet est aojourd'bui à plus de €0 District des Trois.visser, J NO 4( VENTE A L’ENCAN,lieues de Constantine. Les portionsde tribus qu’il ee.éerit contenant Vexpression flatteuse des sentiments la société et de la morale, attaquer le libre exercice avait Eagnées, l'ont abandonné. Îluo reste qu'ane | Dans l'affaire de MICHEL LAMI, Banguerousicr. SRd'estime de Messieurs les Médecins de Québec à

|

des actione et des opinions, et soumettre la volonté

|

cinquautaine de cavaliers qui composent toute sa PAR THOS.R,HAMILTON. A"! PUBLICest par lo présent donnéqu'une h
mou égard. Vous aves la bootd de dire que c’est

|

d'un chacun à la violence de tout homme qui cherche

|

maison. Vingt de ses spahis ont déserté et se sont VENTE DU MATIN DE FARINES. assemblée des créanciers du dit Mich Lami, \pour vous un bien agréable devoir et sensible plaisirsir |querelle à vo autre.
d’avoir à me présenter l'adieu et les bons anuhuits marchand, demeurant en la paroisse Saint-Antoine de Is |“ A Dieu ne plaise que de pareilles prétentions

retirés chez les tribus qui nous sont soumises. Huits qui nous sont so
Rivière-du-Loup, dans le comié de Suint-Maurice, dans

¢ 11 sera vendu JEU DI prochain, 13 du courant, sus msed'entre eux sont venus remettre leurs armes entre Radine de MM. C. À. Hour & Co., rue St-Pierre, àde mes confrères, on laissent Québec. Soyes per-

|

soient jamais accusillies par les hommes de bien!

|

mes mains. En fuyant devant nos armes, Acbmet

|_

DIX beures;— le district des Trois-Rivières, sera tenue au Bureau desusdé u'il est encore beuucoup plus sensible et

|

Je ne suis que trop les funextes 1dées gui ont préva-

|

a ruiné complètement son parti ; il lui sera désor- 1000 QoISFARINES dediffreutes que rasasDumouaedeaEee“re
agré=ble pour moi d'avoir reçu ces marques d'es. {lu en Europe sur le préteudu point d'honneur; de

|

mais bion difficile de se relover. ' Paance P0R

|

Se-doteph. LUNDIle DIX-BEPT de JANVIERpresAUSS]
150 barils Beurre ou Haut-Canada
12 quarts Saindoux
150 sacs Biscuit de mer.

Québec, 8 janvier 1842,

time, à l’unanimité, par votre organe, et il ne man-
que à mon bonheur que la certitude de les avoir mé-
rité .

Veailles, jo vous prie, transmettre à Messieurs
Jes Médecine do Québec, mes Confrères, la répouse

fausses notions à ce sujet, qui nous étaient vonues
des temps les plus ignorants et les plus barbares, ont
fait couler beaucoup de sang, et souvent celui des
plus chers amia les uns par les autres; ces malheu-
reux préjugés m'ont fait perdre an frère, et en ont

chain, à UNE heure de l'aprêe-midi, aux fins de recevoir
et examiner les comptes des syndics soussignés de leur oes.
tion en cette affaire et déclarer un second dividende des ar.gents qu'ils auront alors entre leurs mains provenants de
la dita “anqueroute, Irquel dividende «era final; à laquelle’ >assemblée tous créanciers qui n’ont pas prouvé leurs dettes

Je suis on ne peutplus satisfait de la couduite destroupes pendant les dernières sorties qu’elles vien-nent de faire aveo moi,
La général commandantsupérieur de la provincede Constantine,  
 

v
e

 

i-incluve qui n’exprime que bien faiblement mes

|

fait perdre un autre à mon beau-frère. Le duel NEGRIER. 3 y ;, ourront le faire. .sentimentsde gratitude pour une marque si tou-

|

n’est point ane preuve de courage, mais le contraire. treremermemememen

rome

EN DEBAR: ;GrET A VENDRE: |P Trois-Rivières. 51 décembre 1841.ebante de leur souvenir. Dans presque tous les cas on envoie et on accepte ; Cu 14 103 boîtes Arrowraot Par ordre deJ'ai l’honneur d'ôtre, Uacartel par crainte et faiblesse; on n’a pas le cou-

|

ETAT DE LA PRISON DE QUEBEC, JER JANV. 1842, 150 quarts Hareng d'Arichat. n. 1. P. B. DUMOULIN, Ecuyer,
Condamnés par la coursubissant leur peine... 7
D’après l’ordonnance de potice..…...…..…..... 59
Prisonniers sous prévention, .….......……..….... 17
Débiteurs....….….….…….….…….…..

KR. PENISSKON,
Quai des Indes

Commissaire des *tanqueroutes,
C. E. GAGNON,
A. POLETTE, Syndics,
A. GAUDRY, ,

CONTRAT DU GOUVERNEMENT.

2,060 Chaldrons de Charbon de Newcastle ou de
Sidney.

ES SOUMISSIONS seront regues au burean
du Commissariat à Québec, jusqu’à l’beure

de MIDI du MARDI PREMIER Jour de FEVRI.ER 1842, pour la fouruiture de deux mille soixante chal-drons du meilleur Charbon de Newcastle où de Sidney,livrable, aux seulsfrais dufournisseur, aux temps et lieux
ci-après spécifiés, savoir :

1.200 chaldrons livrables dans le magasin à charbon dela cour à bois du Commissariat à Montréal.
800 chaldrons livrables dans le magasin à charbon de lacour à bois du Commissariat a Québec.
60 chaldrons livrables pareillement dansla cour à bois du

Commissariat à Chambly.
Lu totalité des quantités ci-dessus devra être de la meil-

leure qualité de Charbon de Newcastle ou de Sidney, et
point d'autre, le charbon gros et rond, et, si nn le deman .
de, sassé avans la livraison aux frais du fournisseur, avecun sas de pas moins de 1 pouce 4; et comme garantie ad-
ditionnelle des qualité. 1] ne sera regu pour aucune rai. &

Monsieur,
Votre très hamble et obéissant serviteur,

A. G. CouiLLARD.
Joszrpa PaINcBAUD, éor., M. D.

rage de faire vange de xa raison. Clependant les
duels ne sont plus ai communs qu’ils l’étaient, le
bon sens se révolte contre vette atrocité, et danu
Quelques anvées on s’étounera qu’elle ait jamais pu
exister.

“ M, Mansell nous dit qu’il a été quarante ans
dansl’armée, et dans l'Inde où ce faux point d’hon-
neur était dans toute sa force. Cela plaide en sa
faveur, mais une cour de justice ne saurait tolérer
la violence, ni les principes par lesquels oo voudrait
la justifier.

Vous ne pouvez pas, il me semble, faire autre.
ment que de condamner M. Mansell une amende ;
le montant est à votre discrétion.”

Les juges ont été divisés dans leurs opinions :—
Messieurs Jean Le Mesarier, Jean Le Marchant, et
Thomas-William Gosselin condamnsient M, Man-
sell à une amende de vingt livres sterling et un
écu à Sa Majesté ;—MM. Jean Hubert, Pierre-
Bonamy Dubrée, Thomas Le Setilley, et Harry
Dobrée, n'étaient que pour cent livres tournois, et
un écu à'Sa Majesté.

L'acteur et le défendeur s'étant présentés à la
barre, M. le baillit a prononcé la sentence sui-
vante :—

"
+

Québec, 22 novembre 1841,
   

 

sous srsccccenec. 4
A VENDRE,

ENT tonnes mélasse
18 do do qualité supérieure
17 boucauts cassonade
25 tierces do
10 quarts do
50 barils gingembre moulu
40 quarts verrerie coupé supérieure

oo olescitoc

À

vitres grandeurs assorties

20 paniers Crown Glas C et CC
8 quarts couperose

on Rie St Pservants Friend

20 sacs bouchons
6 balles tapis de Bruxelle et Impérial supérieur

137 roulvaux cordage grosseurs assortis
320 bottes étoupe
500 rouleaux toile à voile Nos. 1 à 7
3 hache-paille de fonte à patente
1 cabestran do do
4 caisses chapeauxre cuir

40 boîtes peiniure verte.

GEO. BURNS SYMES,
rue St-Pierre,

—

Total... nsecsecnecsenvause 87
 

 

Cour ROYALE DE GUERNESEY.—UNE AFFAIRE
D'HONNEUR.—Nous empruntonsà la Gazette de Guer-
nsey les détails suivants sur un procès qui a été
plaidé le 13 novembre dernier devant la courroyale
de cette Île, et qui a fait ane grande sensation vu
le rang des parties, l'acteur où demandeur, M.
Lukis, étant lieutenant-colonel de la milice et aide-
de-camp de Son Excellence le lieutenant-gouver-
veur de l'île, et le défendeur, M. Mansell, chirur-
gien de l’honorable compagnie des Indes,

Des liuisons intimes subsistaient entre M. Jean
Mansell Lukis, file de Frédérie Corbin Lukis, écuyer,
de Grange, et Demoiselle Louisa Mansell, fille de
William Mansell, écuyer, des Tsuillets, depuis le
mois de novembre 1839, et continuèrent sans inter-
ruption jusqu'en février 1840, que M. Lukis quitta
l’île. A sun retonr, en septembre de la même an-
née,il renouvela ses visites et a correspoudance, et

Dont 52 sont du sexe féminin.

 

Grace —Nous avons enfn ua pont devant la
ville. et l’on traverse déjà depuis quatre jours sur
la glace devant Varennes. Hier, la glace ayaat
remuédevant la ville, pendant que deux soldats tra-
versaient de plein pied, on les crut quelque temps
en danger, et eax-m@mey paraissaient fort deses-
péréé, quand enfin ils ont pu arriver sains et saufs
à l’île Ste Hélène. Un instant après, les esux re-
flauient en abondance jusque par-dessus les quais de
a ville, chargées de_glaces brisées par la secousse,
mais enfin une henre après le pont était fixe, pour
la saison.—Aurore des Canadas.
Tue Banisnep BriTON.—C’est le titre d’un non-

veau journal dout nous venons de recevoir les deux
| Premiers numéros, et qui se publie à Ste-Catheriue,

 
14 septembre 1841,
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fit à la demoiselle Manselle des promesses de mari-
age, toujours à l’insu de M. Mansell, et même le
2! novembre il vint aux Tonillets, pour en faire
formellement la demande à M. Mansell, qui était
absent. A son retour, sa demoiselle le prévint de
la visite, et de l’objet de M. Lukis.
M. Mansell remontra à sa fille qu’elle devait ces-

ser ses entrevues, et ne pas penser à une pareille
union ; que M. Lukis n'ayant aucun état, ni aucan
moyen de la maintenir, il lui défendait de le rece-
voir, ou de correspondre aveo lui. Cependant, mal-
gré cette défense les mêmes liaisons continuèrent
sans interrnption, et ce ne fut qu’en août dernier
que M. Mausell, à son retour dans l'Île, après une
absence de quelques mois, en fut informé par sa
nièce, laquelle lui observa qu’il ne devait pas au point
où en étaient les chuses, s’opposer à ce marisge. Le
21 août, M. Lukis lui déclara que ses intentions
étaient on ne peut plus honorables, et qu'il était
prêt d'accomplir ses promesses de mariage ;—quela
seule crainte qu’il avait était le peu de moyens qu’il
possédait, vu les grandes pertes que son père venait
de faire dans la banque des Etats Unis.
sell lui promit alors de lui faire nn revenu annuel
de cent livres sterling, et de lui procurer, par le
moyen d’un ami, une place de £150 stg, par an,
dans les douanes,et plus tard, sir William Collins,

oncle de M. Lukis, lequel intercéda daus cette affaire,
promit d'y contribuer libéralement.

Cependant, malgré ces efforts, M. et Mde. Lukis
fureut inébranlables, en déclarant qu’ils ne consen-
tiraient jamais à ce mariage. Plusieurs entrevues
enrent lieu avec M. Maneell père, M. Jean Mansell,
M. Collings et M. et Mde. Lukis, sans obtenir le
moindre succès.
M. Mansell père crut alors s’appercevoir, à ce

qu’il déclare, que ce fut principalement à l’instiga-
tion de ses parents, que M. Lukis refusait d'accom-
plir ses promesses solonnelles, et si souvent expri-
mées, et n’ayaut aucun autre moyen d'obtenir sa-
tisfaction pour l’injure faite à sa fille, et à son hon-
peur outragé, il envoya un cartel à M. F.-C. Lukis
père, parle copitaine Ross, mais M. Lukis ayant re-
fusé de se battre, il afficha lui même, le 1 | septem-
bre dernier, un placard au Grand-Carrefour ot au
Marché, dans lequel il déclarait que M. Frédéric-
Corbin Lukis, de la Grange, était un poltron.

C'est douc en conséqueuce de cette aifiohe que
M. Mansell paraissait devant la cour, pour avoir
cslomuié et diffumé M. F.-C. Lukis, sans aucune
provocation de sa part.

Ducôté de l’acteur, on a prétendu que les pro.
Messes de mariage de M. Lukis ont toujours été con-
ditiounelles, c’est-à-dire, d'avoir le consentement de
ses parents; maie M. Mansell à formellement nié
cette assertion. I] est aussi bon de dire que la fa-
mille. Lukis ignorait les liaisona qui existaient entre
M. Lukis et Ia Dile. Mansell; que ce nefut qu’en
noût dernier qu’on préteud en avoir eu conuais-
sance.

M. le procureur de la reine, assisté de l’avocat
MacCulloch, a soutenu la prévention, et a conclu à
ce que M. Mansell, pour cette insulte, Fât condam-
né à demander pardon à M. Lukis, à le reconnaître
homme d'honneur, et à lui payer une amende de
trois cents livres tournois, au écu à Sa Majesté, et
à tous les frais

M.le contrôle de la reine, assisté de l’avocat Fal-
la, soutient qu’il n’y a lieu à suivre, que la conduite
de M. Lukis était ane provocationsuffisante, et qu’-
it devait être condamué à lajulle adjonction et aux

frais. ie Le- Avant de procéder à recueillir les opinions des
juges, M.le Laililf (président du tribunal) vest ex-
primé en ces termes:
* En ouvrant la cause, M Mansell a fait uu

sppel Ala cour, dans ses qualités de pères, de frères,
et de membres de la société, Nous devons, sans
doute, prendre ces qualités en considération, et don-

out l'avantage que lui, co renger rentra au camp le 7 an matin, ; ! ve ;DarptmeeinsdrSem|rerde Iredo soups pout ac BAL PUBLIC, anfeignAmeSE Geneie| FOURRURES DE GOUT |sussi remplir. Dans tous les ons elle doit veiller tiviter la rentrée des contributions de la province, EN CELEBRATION DE LA NAISSANCE DE Wolfe, de 5,683 pieds en superficie, avec deux maisons en A DES CONDITIONS LIBERALES ! ! !au maintien de ls paix et du bon ordre, rendre une
justice égale à tous, et défendre les droits d’ua eha-
cun ; dans le cas actuel elle doit s’en teuir à l'ac-
ousation, et i la défense en palliation,
# La nature de l'accusation, et les conséquences
i résultent de faits pareils À ceux qu’elle renferme,

se font sentir mieux par la déclaration des témoins
que par tout ce que je pourrais dire.
# Deux de ces témoins ae trouvent dans des si-

tnationssi différentes l'an de l’autre, qu’un pouvait

M. Man- |

 ? à une différence d'opinion entre eux: ‘ S HA - de buffles. etc, etc, etc.ant celui qui est homme de guerre nous dit à !instant même Soe Lie iyBeano éclatante, a LHOTELDE VILLE, LIGNE DE N B.—Tone sorte de pelleteries seront réparées avec- : ini ans la amt do au 1], Je bs marcher sur eux 4 A ’ ponctualité et

à

unprix réduit, us ;
en réponse ilaquestionduane sen outhat here trois petites colonnes, qui, uyant cerné les douairs A LA BouRsE, PassevILLE, VOITURES VERTES, Àrefus de M. i 7 les plus récalcitrants, tuérent une centaine d’hom- A UHOTEL DB Pavag, et ENTREto expect to be placarded, or soundly horsewhip-
ed ‘Et que nous dit l’homme de paix ? “ that

the cohduct of the son was one ofthe grossest black-
guardism which reflected alike onhis parents.” ;
# Voilà en partie la conséquence d un pareil défi ;

l’homme paisible, saue querelle avec qui que ce soit,
se trouve appelé au comuat par celui qui a un diff.
rend avec un membre de sa famille, et est tenu, à en
ctoire ces témoins, d'accepter ce çartel au risque de

ne vie, nous peine de se.voir placardé, où accablé de
coups de fouet, Et quel est, dans le cas actuel, le
prétexte sur lequel où voudrait Justuéer l’eavei d’un
cartel? Le refusde M. Lukis de consentir au ma-

riage de son fils, Prétendre qu’un pareil refus soit

une cause suifisaate pour obliger un père de famille

tablement la ramener à ces temps barbares, où les
disputes entre les individus, au lieu d’être soumises
à la décision des tribunaux judiviaires, se décidazent
par un appel anx armes :—lorsque la satisfaction
qu’un homme offrait à un autre, pour l’injure qu’il
lui avait faite, était de l'accompagner sur uu terrain
pour se battre, et là décider leur différend par un
cembat à mort. Le duel est un reste de ces coûtu-
mes barbares, coûtume que j'espère ne voir jamais
revivre, car c’en est une uù souvent l’agresseur et
le turbulent l’emporte sur le faible et le timide.
Quant à votre cas, la cour a pris en sa considéra-
tion la provocation laquelle, comme père, vous avez
reçue, et les juges ont conclu à la peine la plus mi-
nime, Inquelle est, que vous payez uno amende de
centlivres tournois à M. Lukis, un écu à Sa Ma-
jesté, et tous les frais.”

 

ALGERIE.—Les français en Algérie continuent à
se montrer plus arabes que les arabes eux mêmes;
sous prétexte que ceux-ci sont voleurs et pillards,
ils les volentet les pillent en gros, massacrent im-
pitoyablement des tribus entières, incendient leurs
Enbitation et leurs moissons, et enlèvent leurs fem.
mes et leurs enfants, aves leurs troupeaux C'est
aiosi qu'ils prétent les civiliser. Le rapport sni-
vant, adressé au ministre de la guerre par le général
Négrier, commandant supérieur de la province de
Constantine, vient encore à l’appni des documents
officiels que nous avons déjà publiés et sur lesquels
vous fondons ces accusations.

“ Monsieur le maréchal,
D'après mes ordres, et dava le but de châtier la

tribo d’Aïssa, à l’est du camp de El-Arrouch, le
lieutenant-colonel Buttafoco partit d’El- Atrouch le
28 septembre à sept heures du soir, avec le Latail.
lon des tirailleurs de Constantine, 250 hummes du

22e de ligne et un escadron du 3e régiment des
chasseurs d’Afrique. ll arriva le lendemainan pniot
du jour sur le terrain des gens qu’il avait mission
de châtier, et ne quitta le pays que lorsque le Lut
de son expédition eut été eomplètement atteint.
Au moment même où je faisais diriger une co-

lonve coutre les Kabvles d’Aïssa, j’appris que l’ex-
bey Achmet, qui depuis la prise de Constantine s’é-
tait venu camper avec 500 sahari du désert, à envi-
ron 25 lieues d'ici dans la plaine de Taga au pied
des Djebel-Mestaouach. Les forces qn’il pouvait
réunir autour de Ini s’élevaient à un millier de ca-
valiers et à quelques centaines de fantassins descen-
dus des montagnes. En conséquences, j'ai quitté
Constantine le 2 de ce mois, avec ma colonne mo-
bile pour aller le combattre. J'ai campé le 4 au
pied da Nif-Enser, et le même jour, à sept beureg
du soir, j'ai dirigé sur Achmet 500 hommesd'élite,
dont moitié montés sur des mulets de réquisition,
et ZU cavaliers vinrent des tribus m’offrir leurs
services et suivirent nos troupes.

Cette petite colonne, que j'avais mise sous leg
ordres de M. Bérenger, lieutenant-colonel du 3e
chasseurs, fit dans la nuit du 4 et la matinée du len-
demain, quinze lieues avant dese trouver en vue
des points ovcupés par l’ennemi.  L'ex-hey malheue
reusement avait été prévenu de notre mouvement,

et il avait en le temps de décamper. Nous ue pâmes
atteindre que ceux de ces gens qui mirent le moins
de promptitude dane leur fuite. Cing d'entr’eux
tombèrent sous le sabre de nos chasseurs, et une
donzaine d’autres furent tués ou- blessés par la
fosillade de l'infanterie. Le lieutenant-oulonel Bé-

   
j'établis mun camp, dans la journée du 9, sur
l’Oued-Sasguis, au pied du Guérioum et des mon-
tagnes habitées par les Segnia. Cette trivu, dont
Unie partie a servi les intérêts d’Achmet, recèle les
plus hardis voleurs du pays. Les Segnia regardent
leurs montagnes comme infranchissables, parce que

jamais les Turcs n’ont oxé les y attaquer du temps
de leur domination, C’est pour cette raison sans
donte qu'ils répondireut à l’ordre queje leur donnai
de venir auprès de moi payer leurs centributious,
en des termes d’une telle insolence, qu'il me fallut

mes et en blexsèrent un nombre beaucoup plus con.
sidérable. Les troupes ne reutrèrent au camp que
lorsqu’elles eurent enlevé sux Segnia de 4 à 5,000
têtes de bétail, une grande quantité de tentes, des
tapis, des armes, quelques chevaux et mulets et
une centaine d’ânes,

Unepartie de la colonne mobile est rentrée le 19
à Constantine, y amenant le troupeau pris à l’en-
aemi. J'y suis arrivé moi-même aveo le reste des
troupes dans la journée du 13.
Nos pertes, dans les trois affaires qui font l’objet

de notre rapport, ont été très faibles, en raison de
celles éprouvées par l’eonemi.

Nous avons eu 9 soldats tuée dont 7 du bataillon
ture, et 28 blessée, dont 3 officiers.  fuit de donner ua consentement forcé, ou de se

 

“ Vous devez savoir, M. Mansell, que rien ne (Canada Ouest). . 8 que Y
peutjustifier aux yeux d'une cour de justice celui Jeter un coup d’œil rapide sur cette feuille qui nous
qui a recours à placarder un homme comme poltron,  & Paru d'autant plus intéressante que sa politique
parce qu’il a refusé d’acceptet un cartel de se Lattre | €8t anti-unionaire, J
en duel. La cour ne peut done justifier votre con- , être l'âme de ce nouvel ami de la reforme, ec le ton
duite envers M. Lukis, Si elle le faisait, ce serait | JUÏ règne dns les écrits signés de ce nomqui cou-
saper les fondements de la société. Ce serait véri- | VreNt ces deux premières fenilles presque tout en

Nous n’avons eu que le temps de

Un M. Robert Gourlay paraît

tières, nous font oroire que l’éditeur est un person-
nage important pour la cause qu’il vient d’embrasser
tant par ses liaisons en Angleterre que par sa science
des hommes et des choses de ce pays ‘commede la
mêre-patrie, (Idem.)
L'Exmiser.—M, Hinke, daos son dernier numéro,

accorde la canonisation an feu lord Sydenham, dans
un morceau de british rimes qui orne sa première
colonne, parce que l'auteur de ce mauvais dégobil-
lage prétend que le feu gouverneura rétabli la paix
en ce pays saus faire répandre de sang! Quoique la
fiction soit permise en poésie, il n’est pas plus per-
mis d’y mentir qu’en prose. C'est s’avilir bien
gratuitement que de profaner ainsi la langue des neuf
sœurs, et la lyre d’ Apollon, pour déifier aussi mala.
deoitement un homme qui au contraire paye bien
chèrement peut-être le sang innocent qu’il a fait
repandre pour triompher aux hustings! II fant
avouer que le malheurenx lord Sydenham a laissé
derrière lui des amis bien indiscrets et bien mala.
droits pour nous obliger si souveut ainsi à renier à
ses cendres des hommages qu’on ferait mieux de
taire pour nous empêcher de répondre chaque fois à
l’homme de mauvaise foi qui les débite—Mentita
est iniquitas sibi. Idem.

 

 

 

BANQUEROUTES.

DISTRICT DE QUEBEC,
Assemblées de créanciers pour prouver leurs cré-
ances at choisir des syndics, au bureau de R. H.
GAIRDNER, écuyer, Commissaire des Banquerou-
tes, en la Basse-ville de Québec, rue St-Pierre :
John Baptiste Armstrong, navizateur et commer-

gant. de la paroisse de la Jeune-Lorette—samedi,
le 15 janvier courant, & 11 heures.

DECES.
Le 9 du courant, à l'âge de 22 ane, onrès une maladie

de vingi-deux mais dame Suzanne-Ardilile Huot, érouse
de M, P, Gingras, jr. marchand, de certe ville. Ses fu-
nérailles auront lieu (demain) mercre-ti, le 12 du courant,
dans l’écli e de la paroisse de Ste-Foye. Ses parents et
anus sont priés 6’y assister Le couvui parura de sa de-
terre Basse-ville. à 8 heuses A. M.
A Nicolet, le 20 décembre dernier, à l'âge de 12 ans et

3 mois, Louis Lemaître Augé, étudiant au séminaire du
lieu, l’aînée des fils de Désiré Lemaitre Augé, écuyer,
marchand, de St-Antoiue de la Rivière-du-Loup.
A St-Jean Deschaillors, dimanche dernier, le 9 du cou.

rant, ap-ès une maladie longue et duuloureuse supportée
avec une résignation vraiment chrésienne, à l'âge de 50
#vs, universellement regrevé de tous € ux que l'unt connu,
M, Issac Vandry, cisd. vant marchand-taille.r de Québec,
Li laisse dans le deuil une épouseet cing enfants.
 

PERDUE, jeudi soir, 6 du courant, une ROBE
DE CARIOLE doublée en vert et bordée en

rouge. Toute personne qui la remuwttra chez MM A. A.
BURN, maître-boucher, sera convenablement récom-
pensée. ’
Québec, 10 jonvier 1842.
 

 

A

A VIS est par le présent donné, qne le BurEaU
d’ENRFGISTREMENT pour le district de Québec,

sous l'Orduonnune- 4 Vic. Cap. 30, sera ouvert au public,
LUNDI prochain, le 10 du courant, à la maison occupée
par Hexry Weston, Ecuyer, Député-Greffier du Dis-
trict, No. 65, rue St.Louis.

G. H. RYLAND, Greflier.
Québec, 5 janvier 1842,
 

SON ALTESSE ROYALE LE PRINCE
DE GALLES:

N fait savoir qu’en conformité de la Résolution
adoptée par l’assemblée publique des Citoyens

de Quebec qui s'est tenux au Pa ais de Justice le lundi 27
du mois dernier, la naissance de l’Héritier présoumpuf de
la Couronne sera célébrée par un

BAL PUBI.IC,
à l'Hôtel de Payne, le MERCREDI soir 12 du courant.
Des liste de souscription seront déposées aux lieux sui-

vants pour recevoir des signatures : -

Chez IM, Cowan & Fis,
Rue Saint-Jean.

On pourra se procurer des billets en s° ulressant au sous-
signé, à la Dousnedésst après MERCREDI 5 du cou-

ADI à eures.
rent, de M HY. JESSOPP,

Secréuaire et Tiésorter,
Québec, 8 janvier 1842.

EMPRUNT DES CHEMINS.
Oo? demande à emprunter, sous l'autorité de la

4e Victoria, chapitre 17, £Æ 10,000 courant.
Des soumissions serumi reçues au luresu de la Com.

mission des Chemins de Barrières de Québec, rue Sainte.
Anne, pour le tout ou partie de cette somme,
On prie les pariivs de «pécifier le montant précis à prê-

ter, et le taux de l'intérêt exigé, lequel intérêt sera payé
semisannuellement au Bureau de la Commission.

 

EN DEBARQUEMENT ET A VENDRE:
204 UARTS MAQUEREAU No. 3

56 dmi. quarts do
6 q arts do No 2.

_. It. PENISTON,
22 juillet 184% Quai des Indes.
 

A LOUER,
Tour I'établissement de Brasserie de la rue

Saint-Paul, comprenant Maison d'habitation,
Brasserie, Drêcherie, Four, Caves, Hangars, Quai, etc,
ete, etc. :

Aussi le Fonds de commerce du dit établissement.
S'informersur les lieux,

JNO. RACEY,
; . rue St- Paul,Québec, 1er janvier 1842,

A LOUER,

DU IER Mal 1842,
LA FERME vien connue, à environ un demi-

mille sur le chemin de Beauport, au delà du
pont Dorchester, contenant 120 acres de terre excellente,
en culiure, avec une grève étendue, bi-n adaptée pour le
buis, sur le Si-Laurent, en face de Québec. S'adresser
au soussigné,

JAMES McKENZIE.
Basce-ville de Québec, rue St-Jacques,

29 novembre 1841.

 

 

aEn Vente ou à être Loués, et possession donnée
immdédiattement:

E Monlin à Scie, érigé sur les bords de
la Rivière Bécancourt, district des Troise

Rivières, dans l’état qu'il est actuellement, avec leterrein
qui eo dépend.
29. Le Moulin banalde la Seigneurie de Récancourt,

Avec ses traînaeux et travaillant« 3 aussi sur les bords de la
dîte rivière ; ce Moulin est en très bon ordre et mérite l’ai-
tention des capitali-tes. Le premier lot, par sa proximiié
de l'immense étendue de boisde commerce qui se trou.
vent enarrière, mérite aussi l’aitention du marchand de
buis et autres intéressés à ce commerce,

Titres, sûrs—lermes de pavement faciles,
Pour plus amples parniculantés s'adresser sur les lieux

au Sieur Fournier, meûnter. ou à Quétec, à M. It. G.
Belivau, N. P,ouâ MT. Dénéchaud.
Québre, 13 octobre 1841.

A LOUER,
DU PREMIER DI£ MAL PROCHAIN,

Î A MAISON et dépendances fesant face
ee 4 sur la rue Ste-Anue, en la Haute-ville,

No. 20, maintenant occupée par madame veuve de Gaspé,
S'adresser au propriétaire rue Satut- Joseph, No. 19,

Hanie-vitle.
Québec, 7 janvier 1842,

1°,

ud
 

VENDREun demi EMPLACEMENT
318 situé an faubourg St-Jean de cette ville

sur le niveau nord de la rue St-Jean, de 22 pieds de front
sur 60 de profoi.deur, appartenant à dame veuve et hé-i-
tiers JosePH l|LANGLAIS, tenant d'un côté aux représentants
François Bellet et d'autre cô'é aux représentants À nroîne
Bellesu, avec une maison en pierre À un étage, et droit de
passage sur l'emplacement des dits représentants Antoine
Belleau,

S'adresser à
M. TESSIER, Notaire,

Québec, 20 décembre 1841. ows
 

MAISON ET MAGASIN A LOUER,
POUR UN NOMBRE D'ANNEES,

L.A MAISON et le MAGASIN occupés
par le soussigné, porte voisine du ma-

gasin de marchandes sèches de M. WootriCH. avec des
dépendances spacteuses en arrière, bien adapiés pour un
marchand d'épiceries ou de marchandises sèches. II en
sera donné possession le ler mat prochain.

— AUSSI,—
En vente, à des prix trè--réduits, son fonds de Meubles

Tapisseries, Tapis de toile crée, &c.
FREDK. PETRY.

Québec, 13 décembre 1841.

[VAISONS et EMPLACEMENTS, dansts

LVL

a Haute-ville de Québec, s VENDRE,

 

pierre et autres bâtiments dessus construits. Un emplace-
ment rues St-Stanislas, Ste-Angèle et Ste.Héiène, près
de l’église St-Patrice, contenant environ 17.000 pieds,
avec maison et autres bâtiments et un jardin dessus, S'a-
dresser à E. GLACKEMEVER, écuyer notaire à la Basse.
ville de Québec, ou au propriélaire, rue la Montagne, 19

J. NEILSON,
Québec, 26 février 1840.
 

  
  

      

ne

  

QUEBEC ET MONTREAL.

EN DEUX JOURS DE TRAJET,
IES propriétaires informent respeclueusement

leurs amis et le public en général queleur li-
gne de déligences est en opération. Les jours de départ de
Québec et de Montréal seront tous les M A RDIS, JEU-DIS et SAMEUIS de chaque semaine : lis auront aussi
des voitures qui partiront sous les jours, à toutes heures et
& demande. Les soussignés se proposent de n'avoir que de
bous chevaux et de bonnes vmtures, et ils espèrent pou-
voir donner toute satisfaction à ceux qui les honoreront de
leur encouragement. Les paquets seront transportés à desprix modérés, :

MICHEL GAUVIN, Québec,
TIMOTHEE MA RCOTTE, Deschambault,
F. BENOIT, (vieux marché), Montréal,  uébec, 94 mars 1841. .

son à moins qu'il ne soit accompagné d'un certificat de la
‘hourllère, contresigné par le collecteurde fa douane.Les 1,200 chaldrons requis pour Montréal devront y être
expédiés en droiture de la mer ; et les 60 chaldrons pour
Chambly devront aussi &re expédiés en droiture de Québec.
La livraison dela totalité des 2,060 chaldrons, comme ilest spécifié ci dessus, devra être complétée dans ie cours

du mois d'août prochain ; et le charbon être, À tous égards,
sujet & approbation des officiers du Commissariat préposés
aux stations respectives ou doit s’en faire la livraison.

L:8 soumissions devrout spécifier le prix par chaldron,
en cours d' Halifax, et contemir les signatures réelles, s'il
se peut, de deux cautions suffisantes pour la due oxécution
du contrat, Le paiement sera fait sur livraison d'aucune
Quantité qui ne sera pes morndre de 200 chaldrons,

Bureau du Coimmissariat,
Québec, 20 décembre 1841

AVIS.
"P'OUTE personne ayant des réclamations contre

la succession de feu R. Kimner, écuyer, en
son vivant de T'rois-Rivières, sont priées de les transmete
treà H. Hevey, écuyer, à Trois. Rivières ; et toute Pre
sonnes endetiées envers la dite succession sont requises de
payer sans dé-ai su dit H. HENEY, écuyer, qui est autori:6
à régler les affaires de la dite succession.

R. J). KIVIBER,
N. B. DO!CET,
CHS LANGEVIN,

19 novembre 1841,

 

exécuteurs testamentaires,

 

M T. F. MOLT, Professeur de Musique se
l « propose d'établir des classes pour l’enseis
gnement de la musique vocale, aux personnes des deux'
sexes, Où l’enseignement sera donné en français.
La elasse des Dames ouvrira MErckRMI le 3 NOVEMBRE’

prochain, a 7 heures du soir— Et celle des Messieors vEN-
DREDI le 5 NOVEMBRE à la inême heure.
Le prix sesa de 10s. par quartier,
Les personnes désirant joindre ces classes sont priées de

vouloir bien le faire savoir à M. MoLT à sa résidence, au
coin des rues Ste- Anne et Ste-Ursule en la Haute-ville,

Québec, 2! octubre 1841.
 

AVIS,

POELES RUSSES.
LA compagnie des Poéles Russes est maintenant

prête à recevoir des ordres pourl’érection de
Poêles utiles er économiques. On en peut voir un échane
titlon tousles jours, depuis 8 heures jusqu’à 5. anx cham-
bres d’encan de G. D. BarzarrTri, où les ordres seront -
ruçus, ou à la manufacture, rue St-Vaiher No. 99.

JOS. SMOLENSKI,
Québec, 27 septembre 1841.

ROBERT CAIRNS,
MARCHAND TAILLEUR,
Rue La Montagne, 22,

JAFORME respectueusement ses amis et le pu.
blic qu’il vieni de recevoir de Londres, par le

Toronto, Un assortiment choisi d'articles en sa ligne, con-
sistant en draps fins et superfins, draps castor, buffie et pie
lote, casimirs et patrons de vestes, épées de baudriers,
gants. galons pont 1 état-major et la marine, boutons de
départ-ment, bretelles, &c., &c., &c.

Québec, 22 octobre 1841.

HORATIO CARWELL,
RUE LA FABRIQUE,

Vis-d vis le marché de la Haute- Ville,
REND a liberté d'informer ses amis etle public:
qu’en addition à son fonds antérieur de mar-

chandises unies et de groût,il a reçupar le Culdee et l'Orion
un grand assortiment de Flaneles. Couvertes, Mérinos ;
noirs et de couleurs, draps d'Orléans, etC., avec son ap-
provisionnement accoutnmé de Fourrares, et un petit ase
sorument d’Etoffes à manteanx nouvelles Soieries d'au-
tone, Rubans, Velours. Schètes, Mannilles, ete
H. C. devant passer sous peu en Angleterre, pour faire

un choix de marchandises pour le printemps prochain, tout
son fonds actiel est en vente à desprix très réduits pour
argent comptant, et les marchandises encore à arriver se-
ront offertes bien au dessous des profits accoutumés, son
intention étant de clore, s’il est possible, son établissement *
pour l'hiver, :
Québec, 16 octobre 1841.

 

 

 

 

LOUIS MALOUIN, MANCHONNTER,
AU PECANT D'OR, RUE ST.-JEAN, N° 45.

JREORME très respectueusement ses amis et le
public en général, qu'il a maintenant en vente,

on gros et en détml, une grande variété de pelleteries de
ued, consistant en Casques de Dames, Collerettes, Pelle-
rines, Boas, Manctons de différentes pelleteries et de
formesvariées,

—AUSSI;=—
Casques de Loutre, Nutra, Lapin Rat-Musqué, Mock,

fitch, Loup-marin, Caribou, Moutons, Cupots et peaux

 

CALENDRIER DE QUEBEC
POUR 1842,

A VENDRE, au bureau de la Gazette, rue de
, la Montagne, n. 19, le CALENDRIER DE

QUEBEC, pour I'année 1842, contenant les rubrie
ques ordinaires, une hste correcte du clergé catholique du
divcèse de Québec, et une liste des membres des conseils
exécutif et législatif, et de l'assemblée législative de la pro-.
vince, &c. &c.

Québec, 30 octobre 1841.

 =

Imprimnée et publiée dans la Basse-ville de Québec, rue.
de la Montagne, N © 19, par WiLLIAM NreiLsom,
de Valcartier, dans le comte de Québec, pour lui-
même et IsABEL, MARGARET et Joun Nx:Lson,
fils, donataires de feu leur frère SamuEer Nerteon. Québec, 10 décembre 1841. udow 11 janvier 1842.
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